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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, ch. sociale – N° 22/03760 – 01 avril 2025

PLAN

1. Le Temps des confidences : transmission au juge d’éléments issus de la
conciliation devant le BCO
2. Les Temps des sanctions : nullité ou irrecevabilité

TEXTE

Il y un temps pour tout. Un temps pour conci lier et un temps pour
juger. Si 83 % des Fran çais estiment qu’il est préfé rable de tenter une
réso lu tion amiable avant de saisir le juge 1, la bonne volonté n’est pas
toujours suffi sante pour mettre fin à un litige. Le préa lable amiable
obli ga toire n’échappe pas à cette réalité. En cas d’échec, c’est la phase
conten tieuse qui s’ouvre créant plus ou moins une rupture avec la
phase amiable selon qu’elle ait été menée par le juge lui‐même, par
un autre juge ou par un conci lia teur de justice. Le prin cipe de
confi den tia lité est un marqueur de cette sépa ra tion entre la phase
amiable et la phase conten tieuse en donnant lieu à des appli ca tions
diffé rentes en fonc tion du statut de celui qui a mené la conci lia tion.
À cet égard, la cour d’appel de Grenoble a été conduite à s’inter roger
sur la place de ce prin cipe dans le cas d’une conci lia tion préa lable
menée par le bureau de conci lia tion et d’orien ta tion (BCO).
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L’arrêt rendu par la chambre sociale de la cour d’appel de Grenoble
le 1  avril 2025 n 22/03760 permet de soulever une ques tion sur la
confi den tia lité : la conci lia tion devant le BCO du conseil de
prud’hommes est‐elle soumise à la confi den tia lité ? Dans cette
affaire, l’employeur soule vait la nullité de la procé dure sur le
fonde ment de l’article 446 du Code de procé dure civile en raison du
non‐respect des règles de publi cité des débats prévues par
l’article 433 du même Code et l’article L. 1454‐3 du Code du travail qui
dispose que les séances devant le BCO ne sont pas publiques. Par son
raison ne ment, l’employeur établit un lien entre la publi cité des débats
et leur confi den tia lité. Il en déduit que le salarié qui fait état des
débats tenus à l’audience de conci lia tion lors de la procé dure de
juge ment viole le prin cipe de confi den tia lité et par voie de
consé quence viole les règles de publi cité du débat.
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La réponse de la cour d’appel peut être analysée en deux temps.
D’une part, la cour admet l’exis tence, en l’espèce, du non‐respect de
la confi den tia lité des échanges devant le BCO. Le prin cipe de
confi den tia lité des échanges devant le BCO pour rait alors sembler
acquis. D’autre part, elle estime que ce non‐respect de la
confi den tia lité des échanges n’entraîne pas la nullité du préa lable
amiable et de la procé dure puisque l’article 433 du Code de
procé dure civile ne concerne que les débats devant une juri dic tion de
juge ment et non les échanges devant le BCO.
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1. Le Temps des confi dences :
trans mis sion au juge d’éléments
issus de la conci lia tion devant
le BCO
Confidentiel. Le raison ne ment de l’employeur liant confi den tia lité et
publi cité des débats n’est pas contredit par la cour, pour tant si les
deux notions sont liées, elles n’ont pas la même signi fi ca tion. La
publi cité des débats implique l’acces si bi lité de l’audience au public 2.
La confi den tia lité suppose, quant à elle, une obli ga tion imposée au
desti na taire d’une infor ma tion de ne pas la révéler à autrui en vue
d’empê cher une utili sa tion préjudiciable 3. Orga niser la publi cité des
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débats c’est aussi une manière d’orga niser leur confi den tia lité sans
pour autant signi fier que l’absence de publi cité est « toujours la
contre partie de la protec tion d’un secret 4». Pour qu’une infor ma tion
soit confi den tielle, il faut qu’elle soit cachée au public mais aussi
qu’elle ait une valeur pour celui qu’elle concerne 5. Il convient alors de
distin guer la non‐publi cité et l’inter dic tion de commu ni quer une
infor ma tion à un tiers 6. Le lien n’est donc pas aussi systé ma tique que
le raison ne ment présenté par l’employeur pour rait laisser à penser.

Incertitudes. Par prin cipe, les débats sont publics 7. Devant le BCO,
l’article L. 1454‐3 du Code du travail prévoit une excep tion au
prin cipe de publi cité. Toute fois, aucune dispo si tion ne prévoit
expres sé ment que les échanges devant le BCO sont confi den tiels.
Pour tant, le légis la teur a pris soin de préciser à l’article L. 1454‐1
alinéa 2 que le BCO a la faculté d’entendre les parties sépa ré ment et
de manière confi den tielle. La confi den tia lité ici se cantonne à
l’impos si bi lité pour le BCO de révéler à l’autre partie les éléments
recueillis lors de ces entre tiens indi vi duels. Il ne peut donc s’agir
d’éléments qui seraient ensuite transmis au juge par l’une des parties
pour faire état des échanges puisque par défi ni tion ses éléments ne
sont connus que du BCO qui évitera de consi gner les entre tiens
par écrit 8 et ne pourra les inscrire au dossier ou au procès‐verbal
dressé à défaut de conci lia tion totale 9.

5

À la diffé rence, le Code de procé dure civile affirme clai re ment la
confi den tia lité des échanges lors des modes de règle ment amiables
des diffé rends (MARD) 10. La réforme des MARD 11 a d’ailleurs été
marquée par un élar gis se ment de la confi den tia lité qui n’a pas
conduit pour autant à sa géné ra li sa tion. Le Code de procé dure civile
ne prévoit pas‚ par exemple‚ la confi den tia lité de la procé dure
parti ci pa tive lais sant ainsi s’appli quer la confi den tia lité des échanges
entre avocats issue de la déontologie 12. La conci lia tion devant le juge
échappe égale ment à l’exigence de confi den tia lité des échanges entre
les parties puisque‚ par défi ni tion‚ le juge conci lia teur sera celui qui
devra tran cher l’affaire au fond en cas d’échec de la conciliation 13.
Une excep tion a été prévue par la loi dans le cas de l’audience de
règle ment amiable (ARA) au sein de laquelle la confi den tia lité est de
mise puisque le juge de l’ARA n’aura nulle ment voca tion à tran cher
l’affaire au fond en cas d’échec de la procé dure amiable 14.
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Actuel le ment il semble que la confi den tia lité du processus amiable
menée par le juge ne trouve à s’appli quer que dans l’hypo thèse dans
laquelle le juge conci lia teur n’est pas celui qui aura voca tion à
tran cher le litige au fond en cas d’échec de la procé dure amiable. Or,
bien qu’il puisse se trans former dans certaines condi tions en bureau
de jugement 15 (et que des doutes ont pu être émis sur la possi bi lité
de retrouver un juge du BCO au sein du bureau de jugement 16), le
BCO appa raît comme un juge distinct de celui qui aura à juger de
l’affaire au fond. L’éven tuelle analogie qui pour rait être faite entre la
procé dure se dérou lant devant le BCO et la procé dure d’ARA‚ qui
pour rait conduire à supposer que les échanges entre les parties
devant le BCO obéissent au prin cipe de confi den tia lité qui s’applique
lors de la procé dure d’ARA‚ ne résiste pas à l’analyse. D’une part‚ bien
que le BCO n’exerce pas un pouvoir juri dic tionnel lorsqu’il statue en
qualité de conciliateur 17‚ de sorte qu’il pour rait être avancé qu’à
l’instar de ce qui est prévu devant le conci lia teur‚ les échanges des
parties devant le BCO seraient donc soumis au prin cipe de
confi den tia lité. Le raison ne ment est sédui sant mais ne tient pas dès
lors que le BCO n’est pas un conci lia teur de justice. D’autre part‚ il
doit être rappelé que la confi den tia lité étant une excep tion, en
l’absence de dispo si tion la prévoyant expres sé ment, il semble diffi cile
d’affirmer que la conci lia tion devant le juge devrait être soumise au
prin cipe de confi den tia lité des échanges entre les parties 18.
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2. Les Temps des sanc tions :
nullité ou irrecevabilité
Pas de nullité sans texte. La cour d’appel de Grenoble‚ à l’instar de la
cour d’appel de Paris 19‚ juge que « l’article 433 prévoit des règles de
publi cité lors des débats devant la juri dic tion de juge ment et non lors
du préa lable de conci lia tion ». La diffi culté résulte de l’adage « pas de
nullité sans texte » puisque le Code du travail ne prévoit pas de
sanc tion pour le non‐respect des règles de publi cité. Il convient donc
de se référer au Code de procé dure civile comme l’a fait la cour
d’appel de Grenoble. Son raison ne ment se justifie par la posi tion des
articles 433 et 446 au sein du titre XIV relatif au juge ment. Ces
dispo si tions concernent donc les débats dont l’abou tis se ment
consiste dans le prononcé d’un juge ment, ce qui n’est pas le cas des
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9  C. trav., art. R. 1454‐10.

10  L’article 129-4 du Code de procé dure civile (abrogé) prévoyait
jusqu’au 1  septembre 2025 la confi den tia lité des échanges tenus devant le
conci lia teur de justice. L’article 1528‐3 du même Code, issu de

échanges devant le BCO. Dès lors, si l’on admet une confi den tia lité
des échanges dont le non‐respect entraîne la viola tion de la publi cité,
la nullité de la procé dure ne peut être la sanc tion adéquate. En effet,
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de la média tion impose que les pièces produites sans l’accord de la
partie adverse, soient, au besoin d’office, écar tées des débats par
le juge 20 ».

Ainsi, cet arrêt témoigne de la richesse et de la complexité des débats
qui découlent de l’imbri ca tion des règles procé du rales issues du droit
commun et celles propres à chaque matière.
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RÉSUMÉ

Français
Le non- respect de la confi den tia lité des échanges devant le bureau de
conci lia tion et d’orien ta tion du conseil de prud’hommes n’entraîne pas la
nullité du préa lable de conci lia tion ni celle de la procé dure de juge ment. La
nullité prévue par l’article 446 du Code de procé dure civile en cas de
viola tion des règles de publi cité des débats instau rées par l’article 433 du
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même code ne saurait s’appli quer aux échanges ayant lieu lors de la
conci lia tion devant le bureau de conci lia tion et d’orientation.
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